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Demande de renseignement no 2 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») relative à la demande « R-3510-2003»

1. Référence :
SCGM-11, doc. 1, page 14, lignes 1 à 5.
Préambule :

« Les clients des tarifs D4 et D5 étant déjà interfinancés, nous pouvons difficilement justifier une conversion graduelle vers les points de croisement théoriques qui amènerait une baisse des revenus et, en conséquence, une augmentation de l’interfinancement.

Deuxièmement, un signal de prix inférieur au tarif D5 amènerait possiblement une migration de la clientèle du service continu au service interruptible.»

Demande :
1.1 Comment conciliez-vous la proposition tarifaire concernant le tarif de distribution D5 volet 1A et les remarques mentionnées précédemment ?

2. Référence :
SCGM-11, doc. 1, page 34, lignes 37 à 40

Préambule :

« Dans la cause tarifaire 2003, (R‑3484‑2002, SCGM-13, document 1.1), en réponse à une question de la Régie de l’énergie, nous avons soulevé à nouveau la problématique et avons mentionné que nous devions faire appel au tarif de distribution pour établir une distinction appropriée entre les clients, tant qu’un nouveau tarif d’équilibrage ne serait pas développé.»

Demande :
2.1 Avez-vous considéré la possibilité d’introduire des ajustements au tarif d’équilibrage permettant de reconnaître la meilleure qualité du service offert au volet 1B ? 

3. Référence :
SCGM-11, doc. 1, page 36 lignes 8 à 10

Préambule :

« Puisque, de façon générale, il y a alternance entre hiver froid et hiver chaud, nous suggérons d’utiliser 50% de la variation de revenus comme la valeur moyenne de la garantie de service. »

Demande :
3.1 Veuillez expliquer davantage le fondement de l’approche proposée. 

4. Référence :
SCGM-11, doc. 1, page 36, lignes 24-25
Préambule :

« En effet, ce taux de 0,970 ¢/m³ représente la quantification de la garantie de service supérieure au volet 1B, le coût du service étant considéré au tarif d’équilibrage. »

Demande :
4.1 En tenant compte du coût additionnel de 0,970 ¢/m³ facturé au service de distribution du volet 1B, veuillez préciser comment se comparerait la facture pour le service d’équilibrage d’un client en service interruptible volet 1B qui signerait un contrat d’un an par rapport au coût d’équilibrage de ce même client qui serait desservi en service continu pour la même durée contractuelle, dans les situations où ce dernier aurait :

a) Un profil de consommation saisonnier (pointe en hiver égale à zéro)

b) Un profil de consommation avec un coefficient d’utilisation de 60%

c) Un profil de consommation avec un coefficient d’utilisation de 90%

5. Référence :
(i) SCGM-11, doc. 1, page 37, lignes 4 à 7 



(ii) SCGM-13, doc. 1, page 34




(iii) SCGM-11, doc.1, page 38, ligne 1

Préambule :

(i) « Étant donné l’impact financier d’une telle modification et compte tenu des différents scénarios analysés par le groupe de travail, nous proposons de limiter l’augmentation au volet 1B à 8,7% pour l’ensemble des paliers .»
Demande :

5.1 Veuillez expliquer pourquoi l’augmentation au volet 1B a été limitée à 8,7%.

6. Référence :
SCGM-11, doc. 1, page 39, lignes 2 à 6
Préambule :

«En plus de limiter la majoration à 8,7% pour l’ensemble des clients au volet 1B, nous proposons de communiquer avec les clients qui ont modifié leur contrat de tarif interruptible volet 1A vers le volet 1B depuis le dégroupement des services, soit depuis le 1er octobre 2001, afin de leur permettre de retourner au volet 1A au 1er octobre 2003 même s’ils sont en cours de contrat. »

Demandes :
6.1 Veuillez fournir le nombre de clients qui ont modifié leur contrat de tarif interruptible volet 1A pour le volet 1B depuis le 1er octobre 2001.

6.2 À combien estimez-vous le nombre de clients du volet 1B qui seront intéressés à revenir au volet 1A ?
6.3 Est-ce que cette migration de volumes du volet 1B vers le volet 1A a été considérée dans la présente cause tarifaire ? 
6.4 Le cas échéant, qu’en est-il de la capacité de transport et d’entreposage initialement prévue pour desservir le volet 1B ? Veuillez élaborer en traitant des baisses de revenus anticipées suite à cette migration ainsi que des effets sur les coûts et les revenus de transport et d’entreposage.
